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Pour protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer plus 
de X kg de la matière active par hectare sur la même 
parcelle sur une période de X ans 

a. Applications par année et quantité
b. Technique d’application (à venir)

SPe1: eaux souterraines et organismes du sol
Fixation de la quantité de SA durant un laps de 

temps

b. Technique d’application (à venir)
c. Période d’application (à venir)

Ex: Dimethachlore (0.75 kg SA/ha et 3 ans), Metazachlore
(1 kg kg SA/ha 3 ans), Penoxulame 1x/3 ans)



SPe 2: eaux souterraines et organismes aquatiques
Restriction d’utilisation dans certaines zones

Afin de protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer ce 
produit dans les zones de protection des eaux souterraines 
(S 2 et/ou 3)



Respecter les zones S et Zu

S2

S3

http://www.geoplanet.vd.ch

Zu
Provenance de 90% de l’eau captée



SPe 2: eaux souterraines et organismes aquatiques
Restriction d’utilisation dans certaines zones

Afin de protéger les eaux souterraines, ne pas appliquer ce 
produit dans les zones de protection des eaux souterraines 
(S 2 et/ou 3)

S2 et S3
Isoxaflutole  (Adengo)

S2
Herbicide

Pethoxamide (Successor)
Picloram (Effigo)Isoxaflutole  (Adengo)

Triclopyr(Garlon) 
Cléthodime (Select)
Dazomet (Basamide) 
Aldicarbe  (Témik)

Herbicide
Aminopyralid  (Simplex)
Bentazone (Basagran)
Chloridazone (Pyramin)
Dimethachlore (Brasan Trio)
Glufosinate (Basta)
Isoproturon (divers)
Métazachlore (Nimbus) 
Penoxsulam (Falkon)

Picloram (Effigo)
Pinoxaden (Traxos)
Tritosulfuron (Biathlon)

Insecticide
Flonicamide (Teppeki)

Fongicide
Fluopicolide (Infinito) 
Flutolanil (Fungifend)

http://www.geoplanet.vd.ch



SPe 3: organismes aquatiques et non cibles
Distance de sécurité par rapport aux cours d’eau 
ou de mesures visant à réduire le ruissellement 

A. Pour protéger les organismes aquatiques ou arthropodes 
non cibles des conséquences liées à la dérive, respecter 
une zone tampon non traitée de 6/20/50/100 m par 
rapport aux eaux de surface ou aux biotopes. 

Distance prescrite 6 m 20 m 50 m 100 m

Nombre de points 
nécessaires

Réduction de la largeur de la zone non traitée à ...

1 3 m 6 m 20 m 50 m

2 3 m 3 m 6 m 20 m

3 3 m 3 m 3 m 6 m

Arrêt de traitement si vitesse du vent plus de 19 k m/h (les poussières ou des 
feuilles de papier sont soulevées) 



Mesures de réduction de la dérive

0.5 à 2 points

0.5 point
1 point 2 points

1 point

ou



Caractéristiques des types de gouttelettes

Diamètre 
en microns

Couverture 
des feuilles

Pénétration
dans le 
feuillage

Dérive
Ruisselle

ment
Évaporation

Conséquences pour 
la pulvérisation

Très fines <150
Risque de dérive et 
d'évaporation 
importants

Fines Bon compromis Fines 150 à 250 Bon compromis 
entre couverture, 
dérive et 
ruissellement

Moyennes 250 à 350

Grosses 350 à 450
Efficacité suffisante 
pour tous types de 
traitement

Très 
grosses

> 450
Efficacité 
insuffisante pour les 
produits de contact



Effet des types de buses et de la pression 
sur la grosseur des gouttelettes

Moyennes

Grosses

Très grosses
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Mesures de réduction de la dérive



Distance minimale de 20 m
Produit commercial Firme Culture
Herbicides
Bandur 1 à 1.5 l/ha Ba Pois, pommes de terre
Colzaphen St Colza
Dinitrex Combi, Bromion 
Combi, Deloxil 400

Diverse Blé, orge, avoine

Rodino ready Ba Colza
Successor 600 St Soja, pois protéagineux, colza
Trinity Om Blé, orge, seigle, triticale
Fongicides
Capalo Bf Blé, orge, seigle, triticale
Caramba LG Blé, orge, seigle, colza
Consento Ba TabacConsento

Daco Combi FL

Ba

St

Tabac

Pomme de terre
Epoque Sy Pommes de terre
Fuazinam (Mapro, etc) Diverse Pommes de terre
Mixanil Sc Pomme de terre
Opera Bf Blé, orge, seigle, triticale
Opus Top Sy, Bf Blé, orge, seigle, betteraves sucrières
Sirocco Om Blé, orge, seigle, triticale, colza, tournesol
Verita Om Tabac
Insecticides
Blocker Om Colza
Karate Zeon Sy Betteraves, céréales, colza, pois, pomme de terre, tabac, maïs, divers
Ravane 50, Tak 50 EG Sc, St Betteraves, céréales, colza, pois, pomme de terre, maïs
Pyrinex Diverses Colza

Reldan 22 Om Colza, céréales
Talstar SC St Pois FT 18.05.2



Distance minimale de 50 m
Produit commercial Firme Culture
Herbicides
Bandur 4 l/ha

Carioca

Ba

Ba

Féverole, pois, pomme de terre, tournesol, lentille

Tournesol
Fongicides
Gladio Sy Blé, orge, seigle, triticale
Astor Sy Blé, orge, triticale
Orius Top Sc Blé, orge, seigle, triticale
Insecticides
Decis  0.3 l/ha Om Betteraves sucrières, céréales, colza, maïs, pois protéagineux, 

pomme de terre, soja, diverspomme de terre, soja, divers
Decis Protech 0.5l/ha Ba Betteraves sucrières, céréales, colza, maïs, pois protéagineux, 

pomme de terre, soja, divers
Deltamethrine 0.15 /ha Diverse Betteraves sucrières, céréales, colza, maïs, pois protéagineux, 

pomme de terre, divers
Talstar St Betteraves, céréales, colza, pomme de terre

FT 18.05.2

Possible pour herbicides racinaires et fongicides m ais 
peu indiqué pour herbicides de contact (insecticide s?)



Distance minimale de 100 m
Produit commercial Firme Culture
Insecticides
Fury 10 EW Om Betteraves, céréales, colza, maïs, pois protéagineux, pomme de 

terre, soja, divers
Decis  > 0.3 l/ha Om Betteraves sucrières, colza
Decis Protech >0.5l/ha Ba Betteraves sucrières, colza
Deltamethrine >0.15l/ha Diverse Betteraves sucrières, colza
Fastac Perlen LG Betteraves, céréales, colza, maïs, pois protéagineux, pomme de 

terre, divers
Cypermethrine Diverse Betteraves, céréales, colza, maïs, pois protéagineux, pomme de Cypermethrine Diverse Betteraves, céréales, colza, maïs, pois protéagineux, pomme de 

terre, divers
Confidor OD, Bazooka Ba, 

diverse
Tabac

FT 18.05.2

Possible pour herbicides racinaires mais peu indiqu é 
pour fongicides et insecticides



Indication dans les FT



SPe 3: organismes aquatiques et non cibles
Distance de sécurité par rapport aux biotopes

A. Pour protéger les organismes aquatiques ou arthropodes non 
cibles des conséquences liées à la dérive, respecter une zone 
tampon non traitée de 6/20/50/100 m par rapport aux eaux de 
surface ou aux biotopes . 

Biotopes selon LPN art. 18a
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SPe 3: organismes aquatiques et non cibles
Respect d’une zone non traitée

A. Pour protéger les organismes aquatiques ou arthropodes non cibles des 
conséquences liées à la dérive, respecter une zone tampon non traitée de 
6/20/50/100 m par rapport aux eaux de surface ou aux biotopes. 

B. Dans le but de protéger les organismes 
aquatiques des suites d'un ruissellement, 
respecter une zone non traitée enherbée sur 
toute la surface de 6 m par rapport aux eaux de toute la surface de 6 m par rapport aux eaux de 
surface.

C. A venir: techniques culturales conservant le sol 
ou aménagements limitant le ruissellement, 
enherbement ??



SPe 5: oiseaux et mammifères
Incorporation dans le sol

Pour protéger les oiseaux et les mammifères 
sauvages, les semences traitées doivent être 
complètement incorporées dans le sol; s'assurer 
que les semences traitées soient également 
incorporées en bout des sillons.incorporées en bout des sillons.

Ex: Ephosin, semence de betterave (traitée au 
Gaucho), semences de céréales



SPe 6: Oiseaux et mammifères
Récupération du produit

Pour protéger les oiseaux, récupérer toutes 
les semences traitées accidentellement 
répandues.

Ex: Ephosin, semence de betterave (traitée 
au Gaucho), semences de céréales



SPE 8: abeilles
Restriction liées à la protection des abeilles

• Dangereux pour les abeilles: Pulvérisation 
uniquement en dehors de la période de vol des 
abeilles (le soir) sur les plantes en fleur ou 
exsudant du miellat (p.ex. cultures, 
enherbement, adventices, cultures enherbement, adventices, cultures 
environnantes, haies).

• A venir: pour protéger les abeilles des 
conséquences liées à la dérive, respecter une 
zone tampon non traitée de 6/20/50/100 m par 
rapport à des parcelles voisines en fleur. 



Précisions en discussion en 
France

• « En l’absence d’exsudat, les produits portant la mention abeilles peuvent 
être appliqués sur les cultures suivantes : aubergine, avoine, blé, canne à 
sucre, épinard, figues, houblon, melon, orge, pomme de terre, ray-grass 
anglais, ray-grass d’Italie, riz, seigle, sorgho, tomate, triticale.

• Pour ces mêmes cultures en présence d’exsudat, et pour les autres 
cultures, ils peuvent être appliqués uniquement dans les périodes définies 
ci-après :ci-après :

• dans les 3 heures qui suivent l’heure légale du coucher du soleil , sur 
toutes les cultures ;

• dans les 2 heures qui précèdent l’heure légale du coucher du soleil :
– sur toutes les cultures, si la température est inférieure à 12°C ;
– sur les cultures de féverole, fèves, pois, lentilles pour le traitement 

contre les larves d’insectes perforatrices des grains ;
– sur vigne et sur les cultures de maïs. »



www.vd.ch/agriculture


